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ADOPTION DE L'ORDRR DU JOUR 
8 . re du ~OU , r est adoo& . 

LA SITUATION DANS LES TERRITOIRES ARABES OCCUPES 

LETTRE DATEE DU 26 SEPTEMBRE 1990, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSBIL DE 
SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU YEMRN AUPRES DE L'ORGANISATION DES 
NATIONS UNIES (5121830) 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Conformément aux décisions 

prises lors des séances précédentes sur la question à l'examen, j'invite les 

représentants de l'Algérie, d'Israël, de la Jamahiriya arabe libyenne, de la 

Jordanie, de la Tunisie et de la Yougoslavie à occuper les sièges qui leur sont 

réservés sur les côtés de la salle du Conseil. J'invite le représentant de la 

Palestine à prendre place à la table du Conseil. 
I Sur 1 inv&&on du Pr ésident, . M. Bw (Ala . . érie), M, Bein (Israel) , 

. M, Treiki (Y'ariva arabe lfhvenne), M, Salah JJorue].) et 
. , . A , occuoent les swui leur sont reserves sur les cotes 

de la salle du Conseil2 M. Te,& (Palestine) urend olace à la table du CO& . 
Le wSIDEN'$ (interpretation de l’anglais) : J’informe les membres du 

Conseil que j’ai reçu des représentants de l’Arabie Saoudite, du Bangladesh, de 

l'Egypte, de l'Iraq, du Koweït, de la République arabe syrienne et de la République 

islamique d'Iran des lettres dans lesquelles ils demanclent à être invités à 

participer à la discussion sur la question inscrite à l'ordre du jour du Conseil, 

Selon la pratique établie, je me propose, avec l'assentiment du Conseil, d'inviter 

ces représentants à participer à la discussion sans droit de vote, conformément aux 

dispositions pertinentes de la Charte et à l’article 37 du règlement intérieur 

provisoire du Conseil, 

Puisqu’il n'y a pas d'objection, il en est ainsi décidé. 
8 , 

Sur 1 invitath& du Ptesident Me Shi habi (Arabie sao- M, Mohiuddig 

(Bagcrladesh),M. (Irao)* M* 
. . 

Al-s- , 
, 

MI El-Fat- svrtine) et M. Wi 
. (Reoubl iaue islatnfcrue _ 

. d'Xran) occupent les sieges aui 16~ , r , A , sont reserves sur les cotes de la salle ~,IJ 

Conseil. 

Le m (interprétation de l’anglais) : J’informe le Conseil que 

j’ai reçu du Représentant permanent du Koweït auprès de l’organisation des 

Nations Unies une lettre datée du 8 octobre 1990, qui se lit comme suit : 
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--~-“d’si l’honuew de demander qu’en vertu de l’article 39 de son réglemeot 

intérieur provisoire, le Conseil de s6aurfté adresse une invitation & 

-‘S. E. 24. Abdulmalek Ismail Mohamed, Charg6 d’affaireu du Bureau de 

1’0bservateur permanent de la Ligue des Etats arabes auprès de l’Organisation 

des Dations Unies, à l’occasion du débat que le Couse$1 consacrera b la 

question intitulée ‘La situation dans les territoires arabes ocoupés’.” 

Cette lettre a ht& publiée en tant que doaument du Conseil de sécurité IOUS la 

cote W21852. Sf je n’entends pas d’objection, je considérerai que le Conseil 

accepte d’adresser une invitation k S. E. M. Ismail en vertu de l’article 39. 

Puisqu’il n’y a pas d’objection, il ea est ainsi décidé. 
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Le Conseil de sécurité doit maintenant reprendre son examen de la question 

inscrite à son ordre du jour. 

Le premier orateur est le Premier Ministre adjoint et Ministre des affaires 

étmngèrea du Koweït. Je l’invite à prendre place à la table du Conseil et à faire 

sa déclaration, 

M._.AL-SABAH (Koweït) (interprétation de l’arabe) : Monsieur le Président, 

au nom du Groupe arabe, que le Koweït a l’honneur de présider ce mois, je tiens à 

vous féliciter à l’occasion de votre accession à la présidence du Conseil pour le 

mois d’octobre et vous souhaite un plein succès dans votre noble tâche. Votre 
expérience et votre habileté sont bien connus de tous les membres. C’est un grand 

plaisir pour moi également d’exprimer notre reconnaissance au représentant 

permanent de l’Union soviétique pour la manière dont il a dirigé les affaires du 

Conseil de sécurit6 le mois dernier, p6riode pendant laquelle nous avons été 

témoins de réalisations dans le domaine de la paix et de la sécurité mondiale, 

&e peuple palestinien a été victime hier, dans la vil:‘? sainte de Jérusalem, 

d’un arime horrible qui a bouleversé les mondes arabe et islamique et est un défi à 

la aonsaienae du monde entier. En fait, ce crime n’est qu’un épisode de plus parmi 

les actes criminels perpétrds par Israël à l’encontre du peuple palestinien. 

L’escalade do tels actes vise b briser la volonté de ae peuple, b thprimer sa 

r6sistanae aourageuse et h le priver de ses droits. Son ultime objectif est de 

foraor le peuple palestinien a quitter ses foyrra afin de pouvoir le remplaarr par 

des aolona étrangers. Telle est partout la nature des occupants. 

La puiasanae militaire d’Israël a coQt& la vie ir des dizaines de nos frha 

palestiniens innoaentr qui ont itb tués au cours de aea deux derniers jours. Cos 

victimes n’avaient aorrmia auaun arime. En fait, leur seul crime a &té d’essayer 

spontaniment de d6fendre l’un des plus anciens lieux saints de l’Islam. C’est un 

devoir que leur impose leur religion. Ils se sont efforcés de prot6ger ce lieu 

saint de leurs mains nues* de leurs corps vulnbrablea et d’un coeur pieux. Il8 

n’avaient aucune armer Ils prot6geaint dos lieux qui sont aacrh pour les 

musulmans du monde entier. Leur seule défense btait leur foi commune dans le 

caractère saint de ces lieux. Les fila du peuple palestinien ont defendu ces 

sentiments religieux contre une vague de sionistes extrémistes qui profanent ces 

lieux sacrés depuis longtemps. 
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Pour nous@ Koweïtiena, notre indignation face à l’énormité de ce nouveau crime 

grandit davantage et la néoessité d’y faite face acquiert enaore plus d’importance 

au moment où S. E. le aheàkh Al-Sabah, Emir du Koweït, préside la cinquième session 

du Sommet islamique. Le monde ne doit pas rester impuissant alors qu’Israël 
-. rdprime le peuple palestinien non armé et profane l’un des plus haut5 lieux de 

l’Islam. 

Au Koweït, lorsque nous parlons des pratiques inhumaines d’Israël h l’encontre 

des fils du peuple palestinien, nous connaissons bien l’emertune et les souffrances 

de ce peuple non armé qui subit l’occupation. Nous ressentons cette 5mertume parce 

que8 dans notre propre pays, nous nous trouvons dans une situation semblable. Le 

peuple du Koweït est soumis à des pratiques inhumaine5 qui violent toutes les 

normes du droit international, perpétrées par les forces iraquiennes qui ont 

agress6 le Koweït, qui l’ont occupé et qui ont apporté toutes sortes de souffrances 

au peuple koweïtien. 

Voilb pourquoi nou6# Koweïtiens, demandons instemment que l'on mette fin 

imm6diatement aw pratiques israéliennes et que l’on protège le peuple 

palestinien. Ce qui nous pousse à cet appel , c’est la situation semblable que 

tr verse actuellement urotro peupla koweïtien, qui n’a pour seule arme que sa foi en 

la justiae de sa oauae qu'appuie le monde entier. 

Je voudrais m’adresser au peuple palestinien, par l’entremise du Conseil de 

58curît6, pour l’assurer que , en d6pit de l’amertume laissde par la cruelle 

erp&rienae que nous vivons sous une occupation brutale semblable, nous 

n’sbandonnerons jamais le peuple palestinien b son triste sort. Nous sommes ainsi 

faits au Koweït et nous ne changerons jamais. 

C’est un double crime qui a eu lieu hier. L’on a eu recours b la force 

brutale contre de5 oivils non arm88 et l’on a profan& les lieux saints de la nation 

islamique. Cet incident dangereux m’oblige a demander au Conseil, au nom du Groupe 

arabe, de prendre les mesures suivantes : 

Premièrement, condamner fermement cet acte criminel perpétr6 par un groupe 

isra&lien qui s’est conduit inconsid6rément hors des limites imposées par la loi, 

Deuxièmement, prier Israël, puissance occupante, %e renoncer immédiatement à 

ses pratiques contre le peuple pdestinien non armé. 
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Troisièmement, prier Israël d’a8aurer pleinement Ia protection et le respect 

de toua les hauts lieux de lbIslam b Jérusalem. De telles pratiques ne sauraient 

être toléréea aoua aucun prétexte. 

Quatriémement, envoyer une mission d’enquête dans les terres palestiniennes 

occup6ea pour investiguar aea pratiques inhumaines et faire rapport à leur sujet. 

Cinquièmement, fournir une protection internationale au peuple palestinien 

sous occupation. 

Le Consoil de séaurité, en examinant cette grave question, devrait maintenir 

la position juste et ferme qu’il a adoptée à l’encontre de l’injustice et de la 

rhpreasion dont sont victimes toua les peules soumis à l’agression. Efforçons-nous 

aujourd’hui de prendre des mesures qui adouairont les blesaures du peuple 

palestinien non armé et renforceront sa détermination face à l’usurpateur coupable 

d’agression. 

Le m (interprétation de l’anglais) : Je remercie le Premier 

Ministre adjoint et Ministre des affaires étrangères du Koweït des paroles aimables 

qu’il a bien voulu m’adresser. 

M. (2aïr.e) 8 Monsieur le Président, j’ai eu 

l’oaaaaion de voua féliaiter de façon informelle, mais permettes-moi maintenant, à 

l’oacaaion de aette shnce officielle, de voua réitérer mes félicitations et de 

voua dire la plaisir qua noua bprouvons de voua voir priaidar les travaux durant le 

mois d’oatobre. Notre ooopération voua est d’ores et déjà saquise pour voua aider 

b vous aaquitter avea sucaèa da votre mandat. 

De la même manière, je tiens b exprimer mes aomplimenta et mes fhlicitations à 

votre pridéaesseur, l*&nbasaadaur Vorontaov de l’URSS, pour la façon clairvoyante 

et pleine de sagesse avec laquelle il a dirigi les travaux durant le mois difficile 

de septembre face b la crise du golfe Pers?que. 

Une fois de plus, 10 situation dans les territoires palestiniens occupQs 

prboccupe le Conseil, alors qu'eu mai dernier, b Gït~b~e et b New York, le Conseil 

s’est penché de façon exhaustive et approfondie sur cette question et a même eu le 

privilège d’&couter le Pr6aident Yaaaer Arafat, leader iacontesté du peuple 

palestinien , ainsi que toua le8 membres du C0~88fl et des nombreuses d8légationa 

qui ont pris part à cette rhnion exceptionnelle du Conseil. 
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Des propositions constructives ont été formulées durant cette réunion du 

25 mai 1990, qui n’ont pas été exploitées, mais qui demeurent toutefois d’actualité 

si l’on veut mettre fin à la haine, à l’incompréhension et b l’usage abusif de la 

forae, qui aoastituent le lot quotidien des événements qui déchirent cette partie 

de la région du Moyen-Orient. 

Les massacres qui viennent encore de se perpétrer hier, 8 octobre, ir 

Jérusalem, ajoutent à ae lot un bilan lourd dont la responsabilit6 incombe au 

premier chef b la puissance occupante. Jamais le Conseil de sécurité n'aura de 

cesse et n'aura sa aoasaienae tranquille tant que de tels meurtres, exactions et 

exaès, dont les soi-disant mesures pour maintenir l'ordre public, demeureront ~an8 

réaction et d6cision appropriées de la part de ce conseil. 

Jamais le Conseil de sdcurité ne pourra préserver sa crédibilité et son 

prestige tant qu'auaune action conetruative et concrète, telle que l'envoi d'une 

aommission des membres du Conseil de sécurit8 chargée de s'enquérir des faits sur 

le terrain, n'aura été entreprise afin de porter un témoignage de son souci 

constant de maintenir la paix et la ahurit6 internationales partout où celles-ci 

sont remises en aause. 

Jemais notre aonseil n'aura pleinement joue son rôle s'il ne parvient ir 

substituer i l'esprit de guerre et de aonfrontation qui sevit au Moyen-Orient un 

esprit de dialogue, de aoncertation, entre toutes les partie8 intéressies, 

aonforn&m>nt b ses rholutions 242 (1967) et 336 (19731, et favoriser ainsi la 

aonvocation d'une aonféronao internationale sur le Moyen-Orient a laquelle 

partioiperont tous les membres permanents du Conseil, ainsi que toutes les parties 

int&ressées, y oompris l'Organisation de libbratfon de la Palestine (OLP), 

reprbsentant authentique du peuple palestinien. 

Ma dblbgation ert d’avis que, tant qu'aucune volont& politique n'émergera de 

ce aonseil pour tenter de r6soudre la question palestinienne, qui se trouve au 

aoeur même du conflit du Moyen-Orient, et tant que la résolution 181 (II), du 

29 novembre 1947, de la deuriime session ordinaire de l’Assemblée générale n’aura 

pas été appliqu6e - celle qui prdvoit aussi la création d’un Etat arabe 

palestinien -, le peuple palestinien, frustré, ne cessera de réclamer ce droit 

lbgitime, notamment celui d’exister en tant que peuple à l’intérieur d’un Etat bien 

circonscrit. 
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Dans le cas contraire, ce que nous appelons 1’Intifada 88 poursuivra, et cela 

en dQpit des intimidations, des réprimandes et du déploiement des forces 

militaires, car la lutte des peuples pour leur indépendance et leur liberté n’a pas 

de prix. L’histoire moderne de l’humanité nous le prouve, 

Considérant ce qui précède , ma délégation déplore les actes de violence commis 

par les autorités des forces de l’ordre israéliennes à Jérusalam le 8 octobre 

dernier, qui ont coûté la vie & 19 Palestiniens au moins, et estime que de tels 

massacres devraient être sanctionnés sans complaisance , mais avec les mesures qu’il 

sied au Conseil de prendre. 

Le PRESIDEQ (interprétation de l’anglais) : Je remercie le repr6sentant 

du Zaïre des paroles aimables qu’il m’a adresshes. 

L’orateur suivant est le représentant de l’Egypte. Je l’invite à prendre 

place a la table du Conseil et à faire sa ddclaration. 

M, MOyssB (Egypte) (interprétation de l’anglais) t Monsieur le Prdsident, 

je tiens tout d’abord & vous féliciter de votre accession à la présidence du 

Conseil de sécurité. Je suis convaincu que vous dirigeres les débats du Conseil 

avec sagesse et compétence pendant le mois d’octobre. 

Permettes-moi également de faire l’éloge de votre préd&esseur, l’Ambassadeut 

Vorontsov, de l’Union soviétique, pour la manière excellente dont il a dirigé les 

ddbats du Conseil au mois de septembre. 

C’est avea une très grande préoccupation et avec indignation et r6probation 

que noue, en Egypte, avons accueilli les nouvelles troublante8 en provenence de 

Jkusalem et des territoires palestiniens occup68. Noue somnee d’avis que le 

massacre perp6tr6 dans la Ville sainte doit être condamni dans les termes les plus 

forts. Il ressort h l’évidence que les autoritth d’occupation isra&ien.nes ue sont 

montrees incapables de s’acquitter des responsabilités qui leur incombent en vertu 

du droit et des conventions internationales, des rholutions du Conseil de sécurité 

et de la Charte des Nations Unies. 

La r8currence incessante des massacres et des pratiques qui affectent la vie 

de la population palestinienne sous occupation israélienne place le Conseil de 

skurité dans l’obligation d’adopter une position ferme au nom de la conxnunautd 

internationale afin de sauver les Palestiniens de l’élimination et de les préserver 

des mauvais traitements que leur infligent les autorités d’occupation ou des 

éléments extrémistes israéliens à qui manque toute notion d’une éthique propre à un 

comportement civilisé vis-à-vis des Palestiniens. La poursuite des politiques et 
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pratiques israéliennes, comme les actes perpbttdu hier, ne peut qu’aggraver la 

situation au Moyen-Orient et réduire les chances d’un rbgleuwnt pacifique et, plus 

encore, aelles d’uue coexistence pacifique dans l’avenir. 

Le carnage de J6ruaalem donne la preuve incontestable qua l’occupation 

tkrongète est la sourae de toua les maux au Moyen-Orient et que le retrait d’Israël 

des territoires palestiniens, y compris de Jérusalem , ainsi que de toua les autres 

territoires arabes, est la cornditfon primordiale de la pair et de la stabilitd dans 

la rég10n. 

Le Conseil de aécuritd a adopté plusieurs résolutions relatives à l*ocaupation 

isra6lienne. Israël ne s’est aonformd à aucune d’elles. Israël doit comprendre 

que la communauté internationale n’approuvera jamais son occupation ni ses visées 

expansionnistes. Noua, dans le monde arabe, nous8 en Egypte, ne ceaaerona jamais 

nos efforts pour parvenir à un rhglemerrt global qui prhvoirait le retrait d’fsraël 

des territoires arabes. Noua n’accepterons aucun fait accompli fond6 sur de 

fausses prétentions ou des prémiaaea ill6gales. 

Noua demandons instamwnt à Iaragl de respecter la loi. Noua demandons à 

Israël de respecter la quatribma Convention de Genève relative à la protection des 

personnes cfvilss en temps de guerree Noua demandons a Israël de mettre fin aux 

mauvais traitements fnflig9s par ses forces à la population palestinienne des 

territoires oaaupia, y aompria Jbruaalem. Noua demandons b faraiil de cesser toute 

action auaaeptiblo de provoquer la population paleatinien?ze et de contenir les 

agents provocatoura au aein de sa population. Noua demaadona i Irraël de mettre un 

terme b ses politiques dbîmplantation de aolona, individus ou groupear dans lea 

torritoirea ooaupia. Noua demendona h Iaragl de garder i l’osprit la situation 

exploaive qui pr&vaut dans la région l t dr se aomporter d’une maniire responaabla 

dans ces circonstancea. 

Nous demandons a toua 10s paya de n’entreprendre aucune action qui 

constituerait une violation des droits des Palestiniens. Noua demandons aux 

aitoyena de toua lea payr de s*abatonSr dr prendre past h la profanation de 

sanctuaires chr&ienr et r~uaulmans ou d*exacerber davantage une situation déja 

explosive dans les territoires oacupia, Nom demandons a tous les Juifs &clafr&s 

du monde entier de noua aider b mettre fin b ce8 pratiques men6ea par des 6lbments 

extr6mistes en Israël ou dans les territoires occupbs, que les autorith 

d’occupation semblent approuver. 
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Nous demandons au Conseil de sécurit8 de aoadamner ces actes et d’exiger 

qu’Israël fasse preuve de modération, évite les actes de provoaation, respecte le 

droit international et s’aaquitte de sea obligations juridiquea, confsrmhnt à la 

quatrième Convention de Genève. Nous demandons l’envoi immbdiat d’une miaaion pour 

enquêter sur la situation à Jérusalem et faire rapport dans lea plus bref8 délais. 

Noua demandons au Conseil de prendre les meaurea néce88afrs8, par toua lea moyens à 

sa disposition, pour protéger les Palestiniens qui vivent doua occupation. 

C’est ce conseil, composé des mêmes mambrea, qui a’eat montrh ai fezme 

vie-à-vis de l’occupation étrangère et qui s’est élevé contre la violation des 

objectifs et des principes de la Charte. L’ocaupation ikrangére eat l’occupation 

Btrangère, quel que soit l’occupant. Aucun pays n’est au-dessus du droit et aucun 

pays ne doit être exonéré du respect du droit. 

Nous demandons au Conseil d’adopter une position honnête et oourageuae, comme 

il l’a toujours fait s il doit rappeler Israël à l’ordre, prothger les droits du 

peuple palestinien et lui Epargner une occupation qui le prive non seulement de ses 

territoires mais de tous sea droits, y compris de aon droit à la via. 

A aet égard, je voudrais saisir cette ocaaaion pour citer un paaaage de la 

déclaration que l’Egypte a faite à l*Aasemblée gbahale il y a quelques jours 

seulement f 

@La détérioration de la situation et la rearudeaaeoae de la tension dana 

le Golfe ne devraient paa noua faire oublier un autre foyer du teaaion dans la 

région, b savoir le maintien de l’oacupation iara&lienne de territoire8 arabea 

et les souffrances aroiaaantea du peuple palestinien aow l’oaaupation. 

Israël ae trompe s’il pense que les aonaéquenaea de la ariae du Golfe vont 

détourner l’attention de la queation palestinienne ou de l’rntifada du peuple 

palestinien, et du droit de ce peuple de revendiquer aea droit8 inalîinablea 

et notamment aon droit h l’autodétermination. Ce serait un mauvais calcul de 

la part d’IsraiS1 de compter dur la cria0 du Golfe pour d&former les r&alitda 

de la question palestinienne ou pour la religuer aux oubliettea. Cela dit, 

nous réaffirmons fermement que le principe de l*inadmiaaibilitb de 
l’acquisition de territoire par la force est indivisible.** (K&JPV.Ll. D. 67) 

Le -T (interprkation de l*a.nglafa) : Je remercie le repr&aentant 

de l’Egypte des parolea aimables qu’il m’a adressees. 

L’orateur suivant est le reprdseatant de la Tunisie. Je l’invite à prendre 

place à la table du Conseil et à faire sa déclaration. 
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M. (Tunisie) (interprkation de l’arabe) : Monsieur le Président, 

ma délégation a le plaisir ds vous adresser ses félicitations à l’occasion de votre 

acaession à la présidence du Conseil de sécurité pour le mois d’octobre. Nous 

sommes certain6 que sous votre prdsidenae le Conseil mènera à bien ses travaux, 

grâce à votre vaste expérience et à votre efficacité éprouvées, ainsi qu’au 

prestige et a l’influence de votre pays, le Royaume-Uni, en tant que membre 

permanent du Conseil de skurité. 

Je ne saurais manquer, par la mikw occasion, de rendre hommage à votre 

pr6d6cesseurI l’knbassadeur Vorontsov, Représentant permanent de l’Union soviétique 

auprès de l’Organisation des Nationa Unies, qui a drésidé les travaux du Conseil de 

sécurité au cours du mois dernier. Se le félicite de la sagesse et de l’expérience 

qu’il a montdes dans sea fonations de pr6sident. 

Le Conseil a 6tb aonvoqu6 vendredi dernier pour examiner la situation qui 

continue de se dégrader avec rapidité dans les territoires palestiniens occupés, 

les dernière8 actions aornaiaea par lea forces dtoccupation israeliennes et la 

brutaliti dont sllea font preuve envers les propriétaires légitimes de la terre, 

pour tenter d’htouffer la glorieuse Intifada qui a éclaté il y a près de trois ans 

et qui revendique uana relâahe le droit du peuple palestinien de vivre librement 

sur la terre de sou anaêtres, b l’instar deu autres peuples et des autres nations. 

Par taon intransigeanae, fsraël a fait échouer toutes les initiatives de pair 

visant a r/soudre le probl&met il poursuit aa ripression en vue de mettre en oeuvre 

aon plan de judabation drs territoires ara3ea palestiniens, en déportant les 

habitant8 autochtonrs et en supprimant leur identité arabe, islamique ou 

chrétienne, en violation de toutes les conventions internationales, y compris de la 

quatrihme Convention de genbve , et de toutes les normes de comportement civilisé, 

Le fait qu’Israël accueille dans le pays des centaines de milliers d’émigrants 

juifa en provenance de l’Union sovi&tique et d’ailleurs, poursuivant ainsi sa 

politique habituelle du fait accompli, montre qu’il tente dangereusement une 

nouvelle fois de contraindre les habitants autochtones à partir et d’imposer à la 

communaut.6 internationale une nouvelle structure démographique dans les territoires 

occupés. 

Le représentant d’Israël s’est même moqué du Conseil de sécurité, du sang 

versé par les victimes innocentes non armées, de la tragédie du peuple palestinien 

et du caractère sacré des Lieux saints de la région. Hier encore, il a répété ce 
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qu’il avait dit vendredi dernier. à savoir que la convocation du Conseil de 

abcurité est une taatique de diversion qui a pour but de détourner l’attention de 

la crise du golfe. 

En vkitd, c’est Israël qui exploite de la pire fagon la ariae du Golfe 8 aea 

propres f ina. Il a multiplib sea actea de répreaaion et 808 actes arbitraires, il 

a recouru de plus en plua à la forao contre la population et il a étendu son 

programme de aoloniea de peuplement. Dana toua 108 aaa, il a profité de ce que la 

oonnnunauté internationale était abaorbh par la ariae du Golfe. 

Si noua noua aouvenona des réunions aemblablea du Conseil de sécurité qui ae 

aont tenues à peu près à la mbna bpoque lea année8 préa/dentea, noua devons noua 

souvenir aurai que 108 Paleatiniena, y compris les femma, les peraonnea âgées et 

lea enfanta sont toua lea joura, à toute heure du jour et de la nuit, les victimes 

des aatea de répreaaion, de peraioution et de brutalité perpbtrba par les forces 

d’oaaupation iara&lienuea , ot qu’ils n’ont jamais eu auaun reaoura oontre ce genre 

d’agreaeion. Il n’y a jamais eu personne pour dieauader Israël et retenir sa main 

meurtrike. 

L’oacupation a-t-elle oeaaé7 Israël a-t-il renod b 808 pratiques barbares, 

qui bafouent le droit international, les oonventiona intornatioaaloa et les 

prinoipea des droita do l’hoamae pour que le Conseil , le garaut du droit, de la 

justice, de la pair et de la a&curit& internationales , fema lea yeux et ne prenne 

auuune d&aiaion? Noa, bien au contraire. Lsa rapports qui nous parviennent des 

organisations internationales, y aompria 10 Coaitd des droite de l’home, 

l’Organisation des Mations Uni08 pour l’éducation, la l aienue et la culture 

(Unesao), l*Organiaation mondiale de la mat&, Amnesty International, le Comit6 

international de la Croix-Rouge, l'Office de aeaoura et de travaux des 

Nations Unies pour les rdfugî6a de Palratino dans le Proche-Orient (UNWRA), ont 

prouvi, avea fait8 , ahiffrea, dates et autres preuves irr/futablea b l’appui, 

l’btendue dea aouffrancea que le peuple palestinien endure depuis des dbcexxies. 

La torture, l*expulaion, l’exil, la dbnolftfon dea maisona, la malnutrition, les 

privation8 ae poursuivent sans relkhe et ;*abaence d’une Éducation même 

éldmentaire se doit aussi d’kre signalée. 
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Comme la Présidente du Comité pour l*exercice des droits inaliénables du 

peuple palestinien, Urne Diallo, Peprésentante permanenta 3u Sénégal, l’a exposé 

devant le Conseil, le dossier d’Israël en la matihre est affligeant. Dans le 

rapport très doaumenté qu’elle a présenté au cours de la dernière s8ance du 

Conseil, vendredi dernier, elle nous en a fourni la preuve. 

Outre ces pratiques répressives, Israël commet chaque jour des atrocités qui 

s’ajoutent B ce dossier déjh bien lourd, La dernière en date est le massacre du 

aamp de réfugiés de Brefj , au cours duquel 188 Palestiniens ont été blessés et 

200 autres, âgés de 12 à 45 ans, ont été arrêtés. Cinquante maisons ont été 

détruites et les Israéliens ont assiégé le camp et déporté la moitié de ses 

habitants. tirne la Croix-Rouge a été empêchée de pénétrer dans le camPr ainsi que 

1’0ffiae de secours et de travaux des Nations Unies pour les rdfugiés de Palestine 

dans le Proche-Orient (UNBWA) et les médias. Les autorit6s israéliennes n’ont même 

pas port.6 secours aux blessés et n’ont pas permis b leur famille de leur rendre 

viuite. Les plus touahés ont été les vieillards et les enfants. 

Hier, Israël a perpétre un massacre atroae dans l’enceinte de la mosquée 

Al-Aqsa, la première des deux Kibbfas, troisi&me lieu le plus sacr8 de notre 

religion. Vingt-trois Palestiniens ont été tués et des aentainea ont ét6 blesh. 

Los t&l6visions nous ont retransmie des images atroces, et les journaux dans leur 

ensemble ont relat6 les atrocitds commises par les forces d’ooaupation israéliennes 

au aours du maoaaare et aprhs. 

Tel8 sont les aates aornais quotidiennement par les foroes d’oaaupation 

isra&lienner. A Londres, M. Douglas Burd, Ministre den affaire8 btrang/rer du 

Royaume-Uni, a fait une dk!laration, publide dam le Washington du 5 octobre, 

qui a &tb bgalement citee hier par le Représentant Permanent de la Malaisie, car 

elle est trbs ddifiante. M. Burd a d6claré ce qui suit t 

(L’orateur ootarr)uft en w) 

**Quiconque est anime de sentiments humanitaires doit comprendre les 

Palestiniens. Leurs terres sont occupées, ils n’ont aucun droit politique et 

ils sont quotidiennement victimes d’une politique erron6e selon laquelle la 

s6curité d’Israël doit reposer sur des dcoles fermees, des colonies de 

peuplement illégitimes et même des châtiments collectifs.” (WPV.2946, P. 28) 
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En dépit de tout col-. Israiil nous dit que aette réunion bu Conxeil de 

sécrurité n’etk qu’une simple manoeuvre ae diversiorr ou une simple réuniion de 

routine. 

De quoi cependant s’agit-il? Pour quelle justification ou prétexte le Conseil 

n’adopte-t-il pas des mesures urgentes et ferma à l*encontre des actes de 

répression commis par Israël , afin de déoourager Israël ot de mettre un terme au 
oa3vaire endure par le peuple paleetinieo? §i tel n’est pas le caor autant faire 

notre deuil de la justice et de l’équité et dire adieu pour toujours à la paix et à 

la s&urit6 dans la région. Le Conseil de sécurité ae souuie de toue les peuples 

opprimés, Pourquoi ne se soucie-t-il pas du peuple palestinien? 

Le sort de la Palestine remonte à l*origine même des blations Unies. 

L’Assemblée g6nérsle et le Conseil de sécurité ont adopt6 de nombreuses résolutions 

& oet bgard, dont la majorité sont demeurdes lettre morte jusqu’à aujourd’hui, 

aertaines depuis 43 an& oertaines depuis 23 an8 et d’autre6 - les plus rhaentes - 

depuis trois ana. D’autres projets de r6solutfon ont bien et..endu bt& roumis b 

l’examen du Conseil sans que ae dernier les ait entérin68. 

Aujourd’hui, lea relations internationales - gracie i Dieu - sont empreintes de 

dkente et de aonoorde. Voilb pourquoi nous sttendonr du Consoil do shaurftb qu’il 

~/VO l'injustice qui pb8e si lourdement 8ur le peuple palwtinfen depuir plus de 

40 an8 et qu’il adopte dss mesure8 rapide8 pour lui as8urer une protection 

internationale, coma il e8t prOpO8b dan8 le rag?ort du 88arhire g&dr& qui e8t 

lui aussi rerté lettre morte. Le Conseil de rrbaurfti ouvrirait ainsi la voie b la 

tenue, dans les plu8 bref8 d&lais, d’une ÿonf6rence internxtionalo de paix sur le 

Moyen-Orient, sous les auspiae8 des Nation8 Unies et aveu le participation de 

toute8 les parties aoncernbe8, y compris 1’0rgs.ni8ati0n de litirstion de la 

Palestine (OLP), seul rsprbaentant ldgitime du peuple palertînion, afin de mettre 

un terme au aauchrmar qui hante la région et d’y ramener la paix, la rkurit& et la 

rtabilitb, et de restaurer ainsi le droit du peuple palestinien h une vie digne et 

a l'édification de son propre Etat inddpendsnt sur Ion sol national. 

Voilb ce que le Conseil de 8icurit6 peut faire maintenant. 

Le Conseil de skurité a ddmontr&, le moi8 dernier, qu’il était de nouveau 

aapsble d’agir avec dkermination , non seulement d’adopter de8 rérolutions, mais 

aU88i de garantir leur application. Le Conseil a aussi fait respecter la 
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légitimité internationale. Nous somes du côté de la légitimité iaternationale. 

-Nous veillons à la faire respecter dans chaque cas. partout dam le monde et à 

abaque instant. La légitimité Internationale est fondsmentalement inoarnée dans la 

Charte des Nations Unies et les rbsolutions de l’Assembl&e ghtkale et du Conseil 

de sécurité. Pour garantir le aaraatère sacré de la i16gitimit6 internationale, 

nous devons éviter d’adopter une approche sélrative. Quelle que soit la personne 

aonaetnée. la sélectiviti soit 8tre bcartée. Ce qui est eu jeu maintenant, c’est 

la crédibilité du Conseil de ahurit6 et des Nations Unies tout entières. 

Lors de heur renaontre a New Yorlc, les ministres des affaires étrangères des 

aînq membres permanents bu Conseil ont r&affîrd la néaessfté d’ententer des 

négociations , avec la participation de toutes les parties conaernées pst le conflit 

du Moyen-Orient, NOUE attendons d’eux qu’ils traduisent bientôt leurs paroles en 

actes. 

Le m (interprétation de l’auglais) : Je remercie le représentsnt 

de la Tunisie des paroles aimables qu’il a eues à mon égard. 

L’orateur suivant est le reprhentmat de l’Arabie Saoudite. Je l’invite & 

prendre place & la table du Conseil et b faire sa dbalaratfon. 

M..sflrfUBI (Arabie Saoudite) (interprkation de l’arabe) t C'est un 

plaisir pour moi, Monsieur 10 Prhident, de vous voir prbsider les travaux du 

Conseil pour a0 mois. Jo vous soubafte ploirr sua&8 daus votre thhe. 

Je tiens &galement a l rprîmsr ma reaonnaisssnae a votre pridiarsseur, 

M. Vorontsov, Reprhentant permanent de l*Uaion sovihfque, pour l*eraellont 

travail qu’il a auaompli 10 mois dernier, 
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Voua VOOM d'entendre M. M-Sabah, 10 Ministre dos affaires btrangèrorr du 

Koweït, qui vient de faire une déclaration éloquente qut, noua appuyons fermement. 

Le8 autorit israéliennes poursuivent leurs pratiques inquiétantes dena les 

territoires occupée, ignorant la Charte. Xl8 ne reconneiaaent auoun droit et il 

n'y a rien qui puisse les décourager ou les forcer à roapeater l’ordre. 

Les &&mments qui 80 sont passés hier et aujourd*hui à J6rurPalom du fait de 

ces autorités sont des crimes affreux dena tous les systèmes do droit et vont à 

l’encontre de la Charte des Nations Unies et do toutes 108 conventions 

internationales. Aujourd’hui le Conseil va se prononcer sur ce crime et eea 

autoura. 

La colere de l’Arabie Saoudite envers les incidents qui SO sont dirouléa hier 

et aujourd’hui à la moaqu8e d*M-Aqaa est partagée par 108 nations arabes et 

rAuaulmalles . NOM aacwona publiquement Israël et le mettons en garde contre les 

aonabquenaea derr effuaioarr do Sang# do la profanation des Lieux saints, et du déni 

des droits du peuple erebe palestinien, Les aoupa de feu tir68 au haaatd sur des 

aivila arabes déaarmS8, par le police israélienne qui a abattu ses vfatimea par 

douzaines aannne ai leur vie n’avait auaune valeur, sont un affront b toutes les 

valeura humaines, ir tout ae que les Nations Unies reprdaentent et b toutes lerr 

oonaeptiona et conventions de base dos droits de l’homme. 

La gravité et l’énormitd du arime commis par les autoritba israéliennes 

a*ajoutont au fait que c’est arrivé imUIediat8m8nt après une tentavive de profaner 

la mosquée Al-Aqaa, troiaieme haut lieu saint de l*islam. 

La revendiaation du repr6aentant iara6lion selon laquelle les troupes S~I&S 

iarabliennea ont agi en 6tat de lbgitime défense est r&fut6e par le nombre de morts 

et de blasa68 arabes, Israël estime qu’il peut exploiter toute situation dans la 

Agion pour justifier ses crimes. C’est une illusion, qui ne tient aucun compte de 

la rbalit6 des choses et ajoute a la gravit6 de ces crimes. 

Le Conseil de aécuriti, compte tenu de ses reapoaaabilit68 principales, 

devrait prendre une position tda ferme et sans ambiguïté. IL devrait condamner le 

arime et ses auteurs. Il devrait rendre les autorites iara&liexmsa responsables de 

toutes leura actions et prendre toutes les mesures neceaaairea pour protéger les 

Palestiniens contre ce terrorisme. 

Nous appuyons nos frères palestiniens et leur lutte et nous demandons au monde 

entier de les aider aussi. Nous rappelons la mdmoire i¶es victimes et des martyrs 

dont le sang a coulé dans les hauts lieux de Al Qods. 
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loua espérons que tr& bientôt la Palestine deviendra un Etat Membre at 

-travaillera de aonaert avec les autres Etats. La tragddie de l*biatoire de la 

Palestine et des Palestiniens comporte tent de violdama du terrorisme, et des 

aonventioaa, dea loia et daa traités rompus. Le Conseil de ahurit6 est 

responsable de la aurvfe et de la aéaurité de cea populations et devrait doaa 

traiter ceu crime8 conformément & la Charte de 1’0rganiaation. Noua eapbrons 

boiruaoup que le Conseil s’acquittera de 808 responaabilit6s vis-à-vis des 

fv&aementa qui se sont passé8 à Al Qods et en Palsatine aujourd’hui l t démontrera 

aux Psleatiniens et au monde entier qu’il 88 t toujours du côté du droit, oi qu’il 

a0 trosrve. 

Le m (intarprétation de l’anglais) a Je remeraie le raprbaentant 

da l’Arabie aaoudite pour les paroles aimables qu’il a bien voulu m’adreaaer. 

L’orateur suivant est 24. Abdulmalek Ismail Mohamed, Chargé d’affaires du 

Bureau de 1’0baervateur permanent de la Ligue dea Etats arabe8 auprèa des 

Nationa Unies, que le Conseil a invit& au titre de l’artiale 39 de son règlement 

LntCrieur provisoire. Je l’invite à prendre plaae h la table du Conaeil et à faire 

ra déalaration. 

M. (intarprétation de l’arabe) : Monsieur 10 Prbaid8nt, puisque 

j’ai l’honneur de prendre la parole davmt 08 aonreil pour la première foi8 aous 

votre prbaAdenae, permettes-moi de ~OUI f/liaiter pour votre aocerrion a la 

priridenae du Conroil de riauriti pour le moi8 en aourh Il faudra de la rager80 

et un grand aew de8 rerponoabilit&r pour remplir votre taahe. Mou8 8-8 

perruad&a que vouu mènera8 le8 affairOa de ae aonneil aveu beaUaOUp de aomphwe. 

J*ai.mraîr de &ne dire ma reaoanairaanae i votre préd&aerreur, M. l’kabaasadeur 

Vorontaov, Reprbsentant permanent de l’Union soviitique, pour la maniire 

l atraordinaire dont il a mon6 le8 affaire8 du Conseil 10 moi8 dernier. 

Aprbs les oombreua orateurs qui m’ont pr6c6d6, il 80 peut que je n’aie rien de 

nouveau i ajouter. Pour regrettable que ce soft, 16raël a sai8i toute8 le8 

oocasiona pour ajouter un himent nhgatif i la vit de la communauti internationale 

ot pour mhconnaître toutes les norme8 et toute8 le8 loi8 internationale8 au dprir 

de aette instance et des autres instances iaternationale8. Ainsi, 808 action8 noua 

obligent une fois de plus à prendre la parole. 

#e suffit-il pas d’avoir une situation grave au Moyen-Orient qui menace d/jb 

la paix et la ahurité, non seulement dans la rhgion mais dans le monde entier? 
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-- -1’ Voiai que noua voyons Israël 6Yattaquer à la juste aauae du peuple palestiniende 
-- __ la façon la pluo barbare. Une telle conduite, en 80 rép&ant, méconnaît les 

rérrolutions du Conseil et de l~Aasembl6e générale. 

~- ~--~%rPraël prétend que, pour obtenir le aalme, il faut lutter contre ce qu’il 

7. appelle l’inotabilité. Pouvona-nous aacepter une telle revendication? Nous 

.Dvoudrionrr inverser la question : en ne tenant auaua aompte des réalités et en 

rkgisaant avec des munitionrr, des gag laarymogènm et d’autre8 actes barbares 

-enver lerr enfanta d’un peuple qui exprims ea volonté à l’aide de jeta de pierres, 

LL-:--. - Israël peut-il--revendiquer- que ses- -actes aoient- ceux d-!-un gouvernement qui ae 
i. J rerpecte et qui respeotr 808 re8pon8abilitérk particulikement à un moment conrae 

i celui-ci? Ce aomportement peut-il aboutir au calme et a la recherche de la paix? 
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Le reprhientant d’Israël a dit à maintes reprises qu’IsraG1 souhaitait la 

~paiu . Cela est très déroutant. Quelle sorte de pair Israël veut-il? ?he paix qui 

serait fondée sur les résolutions du Conseil de sécurité ou une par Xsm qui 

correspondrait aux aspirations illégitimeu d’une entité qui utilise des noms 

hébreux tirés des livres d’histoire pour qualifier le territoire occupé et qui, en 

fonction de aela, Pr&end que ce territoire fait partie de son propre h&itage? 

La question de Palestine est au coeur de la crise au Moyen-Orient. 

L’Organisation de libération do la Palestine (OLP) est le saul représentant 

légitime du peuple palestinien. C*e& la première partie de l’équation. 

Les pratiques israéliennes dirigées contre le peuple palestinien et contre la 

paix et 1s sécurité internationales représentent la seaonde partie de l’équation. 

Les deux parties de cette équation sont-elles égales? Les év6nements ont 

prouvé que a’était imposaiblep 1’6quation n’est pas équilibrh. 

Comme il l’a fait récemment, le Conseil de ahurit6 devrait agir en 

s’inspiraut des priaaipes, du droit et de ce qui est aorrect et juste. Le Conseil 

de sécurit6 devrait veiller h faire respeoter taes principes partout dans le monde. 

C’est seulement ainsi qu’il pourra se rendre arhdible. C’est seulement ainsi qu’il 

pourra faire respecter les nobles valeurs qu’il defend. 

Je parlais l’autre jour h un de mes aollbgues dan8 les couloirs de ae 

batiment . Il a demandé t que pouvons-nous faire maintenant? lorwes-nous aenaéa 

faire au Conseil de shurit& der exercices de style & l’intention du monde? Le 

reprdaentant d’Israël , somme boa prid6aesaeurs , semblent vouloir faire du Conseil 

une sorte a*Bcole. Il ne aeme do faire de8 aitatîoas tirbes dea journaux, aea 

Qmissions de radio et dee programmea de télbviaion. La plupart des doouments dont 

il donne leature manquent tellement d’intérêt qu’ils ne valent pas la peine d*&re 

lus l Apparemment, il cherche a impressionner le Conseil et a montrer atu autres 

son Qrubition. 

Je suis certain que le Conseil de sécuriti preférerait que lea repr6aentants 

d’Israël disent clairement comment ils interprkent la Charte dea Nations Unies et 

comment ils comprennent les rholutions du Conseil de &urité relatives à leur 

occupation et à leur invasion. Je suis certain que le Conseil devrait leur 

demander s’ils sont prêts à respecter les rhsolutions et les conventions sur cette 

question. C’est ce que le monde veut entendre d’Israël. Voilà ce qu’il faut faire 
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si la paix et la shriti doivent 8trs msintenues et 11010 pas se livrer à la lecture 

monotone d’ertraits de journaux, de msnuals rédigés par les services ds 

renseignement, etc. 

De toute évideaoe, quelqu’un appartenent à un aertaia Stat peut se livrer à 

une narration des différends ou des contradictions qui existent dans un autre Etat 

ou ailleurs, meia le résultat final est le même, à savoir que cele ne prouve 

nullement qua, le narrateur eat pour la paix, surtout lorsqu’il vient d’un paya 

belliaiste. 

Bécsannent, noua avons constat& que des questions d’ordra gbndral se sont 

criataliaées en questiona précises soumises à l’exsmen du Conseil de abcuritb. 

Certaines de aea quertiona sont direateao d’autres ront indireates. Ce qui importe 

u’eat de dire @*oui” au droit, “ouiH à la lbgitimitb, **OUI~ au principe - mais pour 

tous et non paa seulement pour quelques-unst UouiS8 au Conseil de sbcuriti, “oui” 

aux r&solutions - pour toua et non pas seulement pour quelques-uns. 

Si je devais poser toutes les questions qui doivent l*Ôtre, je devraia faire 

un très long diacoura. Le fait demeure que nos peuplea ont besoin de réponses à 

a88 queation6. Nos peuples ont appuyb les meaurea priaes auparavent par 10 

Conseil, Noua avona appuyb 1°aation du Conseil dana aette nouvelle phase. Le 

Conaoil a acquis un nouveau statut et une nouvelle autorit morale au coura de ces 

dernier8 moia. 

Ce que sou8 et d’autre8 siPwriOs8 ravoir s’est ri le COnSOi de sécurité qui 

8*est r/uni en aofit l t reptembro ert le Conaeil de rit *rité d’oatobre. Le Conrsil 

a aoamnenai i martzher aur deux piedr. Pourquoi Irraiil veut-il qu’il marahe 8ur 

deux doigts7 C’est su Conaeil de r&curitd de ripondre h aette quartion. 

Le PRE8fDeNT (interpritation de l~anglaia) : Je remercie M. Iamail daa 

parole8 aimable8 qu’il a adreraiaa & la prdaidence. 

L’OrstOUr ruivant eat le repd8entMt de la Ripublique areb syrienne. JO 

l’invite b prendre place ir la table du Conseil et b faire ra declaration. 

& EL-a (R&publique arabe syrienne) (interpretation de l’arabe) t 

Xonaieur le Prbsident, je voudrais tout d’abord voua fkiciter de votre acoeaaion A 

la preaidence du Conseil de siaurit& pour le moi8 d’octobre. Je voua souhaite 

plein auac&r dans l*accompliaaement de VO~. tâches. 

Je voudrai8 hgalement saisir cette occasion pour exprimer ms reconnaisrance & 

votre préclécesseur, 1’Ambassadeur Vorontsov, représentant %e 1’Uniot; soviétique, 
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pays avec lequel la Rdpublique arabe Syrienne entretient depuis longt8mps de4 

relations d'amitié, 8t 18 féliOiter de la marPi&re exemplaire dont il a dirig6 les 

travaux du Conseil le mois dernier. 

Le cheihh Jabar Al-Sabah, Vice-Ministre des affaires étrangères du Koweït, a 

fait une très important8 déclaration au nom du Groupe arabe. Nous saluons ce qu'il 

a dit, Car il 8%prim8 18 SentiPrent d8 tOU8 , mUSUlIlWI8 et A%YIhOS, en C8 qui COnCOrn8 

les aates aommis par 188 forces d'owupation isra61iennes. 

Le8 fora88 d'occupation iSra6li8nXIeS aOntinUent d'int8nSifi8r 18Ur campagne 

pour IWdifi8r la structure démographique des territoire8 arabes ocsaup6s. Ces 

forces persistent ir tuer des civils urabea et b le8 déporter par la force tandis 

que des centaines de milliers d'immigranta juifs sont installée sur des terre8 de 

Palestine sous des prk.extea colonialistes. Tout cela s'inscrit dans 10 contexte 

d'un plan visant a aréer l'entit8 purement raaiate iaraélienae qui est l'Obj8ctif 

du mouvement sioniste depuis la fin du dernier sièale sous le slogan "l*immigration 

d'un peuple aana territoire vers un territoire sans peuple". 

Lundi 8 ootobre 1990, les autorités d’oaaupation isra&liennes ont cofmuia un 

nouveau Crime b ajouter b la liste de leur8 Crimes, qui comm8na8 par la création 

d'lsraël. L88 oiblea de leurs Crimes, 6taient les PalOStiniens 8t 188 Iti8UX 

saints, quf ooaupent un8 place partiaulibre dans 18 aoeur b la fois des muuulmana 

et des ahrétienu. Les Lieux aaiata profanbs sont aeux vénirés par toute la 

aommunaut& internationale, qui les considire oomme faisant partie du patrimoine de 

1' humani té. ’ 

Ce maa8aore prbm&dit6 ne devrait surprendre personne, kant donné qu'il a 6t6 

perpitrb par cette entit& terroriste appel&e Israkil. C’est une violation flagrant8 

des valeurs humaines qui a prOvOqu6 la condamnation du monde entier. C'est aussi 

un8 Violation de la Charte 8t des r6SOlUtiOnS des Nations Uni88, ainsi que d8 la 

quatribme Convention de Genève. 

Le Conseil %e a&curit6, l’Aasembl6e générale et d’autres iaatancea 

internationales ont pr6aJdemment condamné l’snnexion de la ville de J6rusalem et 

l’ont dhlarée nulle et non avenue. 11 convient de rappeler que le Conseil a 

coa%amn16 fsrael pour avoir tente de briller la mosquée d'Al-Aqsa, qui e8t le 

preml8re Kibbla et le troisième lieu saint 8e l'islam, Israël, à l'époque, avait 

essayé de se disculper de ce crime en blâmant une personne dés6quilibrée. On ne 

peut que se Bemander de quel P&erte les aurorités israéliennes se serviront cette 

fois pour justifier ce massacre sanglant et impardonnable. Ils blâmeront 

probablement une ban%e de personnes mentalement derangées. 
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Le Cooseil de aéourité doit se montrer à la hauteur de aes responsabilités, 

agir vite et mettre fin à ces massacres sauvages et variés perpétrés par laraël qui 

violent les droits ds l’homme arabe et mettent en danger son existenae môme et sa 

culture. Le Conseil est tenu d’arrêter COS massaores qui ont commencé à Dier Yaain 

en 1948 et se sont poursuivis sans coup férir jusqu’à nos jours. 

Le meurtre Pré&dite de 23 Palestiniens de toua âges, et les blessures 

infligées à des centaines d’autres civils non armés n’ebt qu’un épisode dans la 

série continue d’aotea de terrorisme perpétrbs par Israël dene le but d’erpulaer 

les Arabes et de détruira les lieux saints aussi bien musulmans que chrétiens efin 

d’établir la plus pure entité sioniste raciste. 

Nous voudrions rappeler également la profanation de la aathédrale orthodoxe 

greaque à Al Qoda qui avait bt6 occupée par des colons iaraéliena, qui s’y trouvent 

toujours aujourd’hui. Le Conseil de sécurité devrait se montrer à la hauteur de 

ses reaponaabilit~s et tenir la bride à Israël, mettre un terme à ces agissements 

isra&iens, arrêter l’immigration massive des Juifs soviétiques vers les 

territoires palestiniens ~COU~~S et l’établissement de oolonies de peuplement sur 

les ruines des villes et des villages palestiniens et syriens dkruita. Le Conseil 

devrait également demander a toua oaux qui financent ces projeta de peuplement de 

renonoer à le faire. Tant l*arrivhe de fonda que les flux d’immigranta doivent 

être stopp88. En outre, le Conseil de S&ourit6 devrait condamner Israkil de la 

menihre la plus énergique et sans &quivoque pour son aomportement oriminel. A cet 

effet, il devrait mettre sur pied un oomîtb composé de oertaina de ses membres qui 

serait envoy& sur le terrain afin d’enquater sur les violations qui ont eu lieu & 

Al Qoda et dans le reste des territoires rrabes occupés, en contradfatioa avec les 

disposition8 de la quatriame Convention de denàve de 1949 qu’Israël continue de 

rejeter, en dépit de vos nombreuses r6solutiona. Ce aomit devrait ensuite 

prhsenter un rapport sur sa mission au Conseil de S&ourit&, de façon a permettre b 

celui-ci d’adopter les mesures qui s’imposent. 

Noua riaffirmons qu’il est impératif qu’Israël se retire de toua les 

territoires arabes occupés. C’est la une condition pr/alable ai nous voulons 

instaurer le nouvel ordre international que nous appelons toua de nos voeux et 

prdparer la voie b une paix juste et durable dans la région du Moyen-Orient, par le 

biais de la tenue d’une coofhrence de paix internationale, conformhment aux 

principes du droit international et des résolutions des Nations Unies. 
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Le PRESfDENT (inte~pr6tation de l’anglais) 8 Je remercie le représentant 

de la République arabe syrienne de sa déclaration et des paroles aimables qu’il m’a 

adressées. 

L’orateur suivant est le représentant de l’Iraq. Je l’invite à prendre place 

à la table du Conseil et a faire sa déclaration. 

M. (Iraq) (interprétation de l’arabe) : Monsieur le Président, je 

tiens à vous feliaiter a l*occaufon de votre aaaeesion ir la présidence du Conseil 

de sécurite et b rendre hommage à votre predécesseur, le Representant permanent de 

l’Union soviétique, M. Yuliy Vorontsov, qui a dirfgk les travaux du CoameOl avec 

beaucoup de compétence, 

Le massaare perpetré par les foroes d’occupation aronistes dans le Xarem 

El Sherif n'est qu’un maillon dans la longue oha?ne de crimes commis par l’entite 

sioniste contre le peuple palestinien depuis un demi-siècle et un autre exemple des 

eiforts déployés par les sionistes pour judaiser la Jérusalem arabe, qui a été 

oaaupée par S6raël en 1967, pui6 annexée par la suite et enfin proclem&e aapitale 

eternelle d*Israël. Depuis lo~u, Israël a poursuivi ses aates d*agres&fon aontre 

le peuple palestinien et dans les autres territotres arabes oaaupés. Si Xsraël 

entreprend ae genre d’aotivités, s’est parue qu’il sait fort bien que le Conseil de 

seaurite n’appliquera aucune sanction & son égard et ne fera rien pour le dissuader 

de lanaer des agressions aontre les Palestiniens. Il rait que le8 Etats-Uais 

d~&nerique, en tant que mssbre permanent du Conreil de ricwrite, useront de leur 

droit de veto pour l mpêaher le Conseil de prendre auuune mesure oontro lui, 

notsssnent les sanations prhes au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. 

L’Iraq a toujours affirad que le manque do S&ourit& et de stabilité qui 

régnait au Moyen-Orient /tait dû essentiellement aux politique8 sionistes 

d’agression et d*expansion, a l’iarnigration des Juifs dans les colonies 0e 

peuplement, et b la politique d’Israël visant b empêcher le peupla palestinien 

b’eteraer aon droit inalibnable a retourner dans sa patrie et b créer un Etat 

palestinien independant. La cowaunaut& internationale, telle que representie à 

1”Aasemblée gén&rale des Nations Unies, a reconnu tous ces droits. Depuis 1947, 

elle a r6clam6 pou: les rifugfh palestiniena l’application de leur droit h rentrer 

dans leur patrie, Mais toutes les reaolutions des Nations Unies cOnCernaMi la 
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question palestinienne et la Wille sainte d’A1 Qods sont restées lettre morts 

para0 que le Conseil de s6aurit6, pour sa part, n’a pas pris lea mesures 

nécessaires pour assurer leur application. Israël, parfois avec l’appui de ses 
alliés occidentaux, a oommis des sates d’agression en vue d’arriver à résliser aon 

rêve expansionniste d’kblir un dei-disant grand Israël que les sionistes 

proclament devoir s’kendre du Nil à 1’Euphrate. Les EtatMInis et leurs alli6s 

plaident en faveur de la légitimité internationale et du respeat des résolutions du 

Conseil de sécurité. Xl ne leur a fallu que quelques heures ou quelques jours pour 

imposer les sanctions pr6vues au Chapitre VII et pour mobiliser des forces 

militaires dans la rdgion. Je fais ici allusion ici aux récentes mesures ssns 

pr&dent dans l’histoire dea Nations Unies qui ont été prdsea contre l’Iraq, 

Maintenant, le monde voit Israël continuer à commettre les uns après les autres des 

crimea et des actes d’;tgreaaion. IsraGl a annexL$ et oacup6 par la force des 

terres, pendant des dhbMie8 , en violation des r6aolutiona du Conseil de 

aéaurité. Mais, dans ae cas. les Etats-Unis d’Amérique n’ont jamais mentionné la 

lbgitimit6 internationale et n’ont pas aru devoir invoquer les sanctions prkes au 

Chapitre VII. Bien au aontraire, ils ont empêahé le Conseil de sécurité d’aanumar 

ses reaponssbilitda fondamentales à 1’6gard de l’agresseur. En outre, les 

Etats-Unis ont continu& de fournir b l’agresseur sioniste toute l’aide militaire et 

matérielle qu’ils ont pu. 118 ont aurai aoaordé à cette entité la protection 

politique dont elle a besoin pour lui permettre d’appliquer sa politique 

O~SllSiOMi6tS, au dbtriment du peuple palestinien et de la nation arabe tout 

sntih, at pour 108 affaiblir ainsi en vue de leur klatament iventuel en neuf 

Etats, divia68 selon une base religieuse. 

Cette politique, aette prise de position des Etats-Unis d’Am6rique et de leurs 

alli&a, montrent bien leur hypocrisie et l’appliaation qu’ils font de doubles 

normes # reposant aur la discrimination racial,, dans la défense d’int&êto 

ooaidentaur dans la rdgion, ignorant aina i totalement les principes fondamentaux de 

la 16gitimit6 internationale et des lroits de l’homme, dont ils se prbtendent 

pourtant les ahampiona. 

La preuve la plus /vident6 du fait qu’ils ne défendent que du bout des levres 

et sans sincdrité ces nobles principes est la campagne lanc6e par des étudiants 

appartenant a des cercles occidentaux afin de permettre aux Juifs soviétiques 
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_ d’&nigror ver8 108 territoires oasupb ds Palestine et 10 rilerrao qu’ils ont gardé 

~~l’-eo 00 qui aonaerne 10 droit du peuple pélestinian de retourner dans 68 patrie. 

Les Etats-Unis d*&n&rique, oe ahampfon de la paix et des droits de l’hamne, 

-. rofuseoit au reul peuple paleutinien, éntr;e tour les peuples du mande, 1s 

possiliilit6 d’exeroer son droit b l~sutodétermiastloo. 

-  

-7- -  
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L’Xraq demende de nouveau que aoit attentivement examinée ltinitiativa du 

Pr6aidant Saddam Hussein du 12 août 1990. Cette initiative a été axpo68a dans la 

d6cleratioa faite au nom de M. Tariq Aria, Ministre iraquien des affairas 

btrangàraa, a 1'Aasemblée générale des Nations Unira, L’initiative a pour objet de 

demander à la aommunauté internationale d'appliquer les m&uaa crit$+rOa et prinaipes 

à toua las problemes de la région, et avant tout à la quaation palestinienne dont 

les Nations Unies eont saisies depuis plus de 40 ans. La solution de ca problème 

doit viser à établir la s6aurit6 et la atabilitd due la rdgion aonform6mant au 

droit international, à la justice et aux résolutions des Nations Unies. 

La $RESIDENT (interprétation de l'anglais) t Je rmaraie le rapr6sentant 

de l'Iraq pour les félicitations qu'il m’a adressées. 

L'orateur suivant est le représentant du Bangladesh. Je l'invite à prendre 

place h la table du Conseil et à faire sa déclaration. 

M. (Bangladesh) (interprétation de l'anglais) : Monsieur le 

Prbrrident, Israël a mi8 a8 aonasil à rude iprauve. Jo suie oortain que sous votro 

diraation avisde, le Conseil s'aoquittara de aaa travaux de façon aatiafaisanta ot 

louable. Pour ma délégation, a'aat un plaisir de voua voir présider, non seulement 

paroa qua la Grande-Bretagne et le BangladOah sont unie par des liane étroite, maie 

également parce que , en oaa tempe 8i diffiailaa, noua avonm beeoin pous noua guider 

de quOlqu*un doté de oapaoit&a aussi prodigiOuaOa qua las vôtrar, DO mama, j0 

voudrai8 f&lioitOr 1'Ambaaaadeur Vorontaov, de l'Union aovi&iqua, d’avoir dirig& 

ai admirablement 10s travaux du Conseil la moi8 darniOr, 

L@a atroait&a oomiaaa par Israël et l'effusion de sang provoqube hior dans 

10s tues do la ville aaika de J&uralrm sont un affront au Conseil. LOT yeux du 

morrba aont tournda vefl CO aonreil. La aonfianae quo la mondo a plaaia On lui, ai 

maaifOato ces darnibtas aamaina8, na doit pas être &branl/a. La ar6dibilit6 du 

Conreil n0 doit pa8 être entamée. Los membre8 no peUVOnt pas SO le psrmattto on ce 

moment. L'onjeu est trop important, 

Plu8 quo jemai auparavant, nOu8 con8id6rons 1.0 mOmbre8 du Conroi cO@mO 108 

protecteurs do8 faib108, Nous avonb vu en VOU8 108 Oh-pion8 de 1'6quit6 Ot do la 

justice, Noua avons applaudi à votre volont de defendre les principes consaar&s 

dan8 la Charte. Nous nous 8onunes rMçés à vo8 CÔtéS 8~s nou8 soucier du COût qui 

en résulterait pour nous. Aujourd'hui, vou8 ket8 saisis du cas d’un Etet Membre, 

Israël, qui a violé de manière odieuse le comportement civili8é. Nous ~OU% 
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prions 1nrPtamment d’agir corne voua l'avez fait au cours des remaiaes préaédentes. 

Nous attendons de vous que vous defendiez le bien et que vous condamniez le mal, 

Vous ne pouvea, vous ne deve8 pas now décevoir, 

La tragddie d'hier n'aurait paa dû surprendre le monde. Israël P'O fait aucun 

effort pour masquer sa dupliaité. Ses mesureu répressives pour éaraaer l*Xntifada 

ont pris des formea nouvelles encore plus inquikantes. Les appel6 rhpétérr du 

Conseil pour qu'Israël respeate la Convention pertinente de Genk ont été 

ignorba. Malgrb les appela de la communauté internationale, le8 violationu des 

droits de l'homme se poursuivent à une grande Bahelle, 

La position du bangladerrh su- aette question est oonstante et catégorique. 

L'Intifada t8moigne du rejet du statu_cruo de 1 'occupation. Ni la déshumanisation, 

ni la détention, ni l'exilo ni même la mort n'ont ddoouragé la résistance 

palestinienne. La oause des Paleatinisns est fondée sur la justioe. Israël doit 

se retirer de tous les territoires oocupés depuis 1967. Les droit8 nationaux 

inalibnables des Palestiniens, y compris le droit b un Etat dans leur patrie, avec 

J6rusalem aome oapitale, doivent être rbtabli6, Nous appuyons la convooation 

d'une conférenao de paix internationale aveo la partioipation de toute8 les parties 

oonoern6es, des membres permanents du Cons41 et d8 l*Organiration de lih&ration de 

la Palestine, sur un pied d'bgalitd. Il l at temps que le Conseil agi880 dans oo 

8enu. Il ert indisoutable que le con8en8ua sur oette que8tion ne oeaee de 

s*&andra et errt pratiquement total, 

L'aoquisition de territoires par la forae est inadmissible au regard du droit 

international. Nul Etat tranagrr8reur ne doit pouvoir poursuivre iiapudnent se8 

agirrmentr fll4yaux. Auoun agrerreur ne doit pouvoir tirer profit d'aates 

d'agre8sion. CO sont la dor valourr fondamontalsr que nous uh/rirronr tou8. Ce 

8Ont 108 rhgle8 fOadatWntale8 du UomportW8nt intOrnatiOWi1 que nou8 dWOn8 tOUa 

rorpoator . Conformiment i a08 prinoiper ithiquo8 et b oette oonviation, noua avon8 

envoy& des roldata loin de ah.8 OUI. C8r prinoiper noub r/unirrent autour da oette 

table l t au-delk de aette ralle par un lima aomun. Que oe lien ne 8Oit pa8 bri8é 

par l*entêtement d'une entitb irrationnelle! 

Le m (interpr&tation de l’anglais) : Je remeraie le reprb8entant 

du Bangladesh pour le8 propos aimable8 qu’il m’a adressés. 

L’orateur suivant est le repr68entant de la R6publique islamique d’Iran. Je 

l’invite & prendre place h la table Uu Conseil et h faire sa dthlaration. 
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w. m (Republique islamique d'Iran) (interprétation de l'anglais) I -HI 

hhsieur le Brkhlent, Je voudreàs tout d'abord vous f6liciter de votre a~aession à 

~-- ---~-~la présidence du Conseil de securité pour le mois d'oatobre. Je suis convaincu que 
~_-- 

grâce à vos qualites de diplomate vous guidsrer le Conseil vers des résultats 

efficaces et concrets. Je voudrais également rendre honmu+ge à votre prédécesseur, 

l'kabassadeur Vorontsov, pour la faGon brillante dont il a dirigé les travaux du 

Conseil durant '8 mois de septembre. 

&a situation en Palestine occupée a fait l'objet de discussions au Conseil ds 

aéourité depuis les premiers jours de l'oucupation. Dura& toutes a88 années, le 

régime qui ocoupe la Pales.Ane a powsuivi ses crimes aontre 18 peuple innocent de 
-. Palestine, tuant et blessant le peuple musulman de Palestine, expulsant les 

habitants palestiniens, modifiant la aompoaition démographique des territoires 

oaaupés par la déportation de Palestiniens et la migration illégale à grande 
-. 

éohelle de Juifs vers les territoires occupés et, en résumé, en s*efforgsnt 

d'éliminer le aaraatére islamique et la reaiqtanaa du peuple palestinien. Les 

trois demières an&81 de la glorieuse IotAfada, en particulier, ont ré&6 la 

nature barbare du rbgime sioniste et son mepris total pour 188 normes et priaaipes 

du droit international. 

Malheureusenwnt, depuis 40 anar la communauté internationale a réagi de telle 

fagon h 4388 autos aruelr que 18 regime sioniste se sent autoriré b pourrruivre sa 

violation de toutes les norme8 reaonnue8 du droit irsteruational aontre les 

habitants des territoires ocaupés. La question est maintenant de savoir oombien de 

tempo OOUI pourronr l naoro attendre et asrister b la poursuite de ues aatea 

illbgatu et de a88 violation8 de8 droit8 de l'homw fondamentaux. D'est-il pas 

temps d’avoir reaour8 aux dispositiona pertinentes de la Charte de8 Dations Unies 

oontre 188 agrersiorrr rionister peraistant88, qui aonatituent uue meoaue r/elle 

pour la paix et la aiaurfti interastionales? 
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Mer matin, les foraes aioniates ont commis un acte d’agression de plua h 

l’encontre de Efaram Al-Shareef et du peupla muaulran de Palestine. Jusqu’ici, plus 
-. de 20 oivila innocenta aoat tombés martyrs et pl ,a de.200 peracnaea ont été 

blessées à la suite deu brutalités réaentes du régime sioniste. Ce crime préddité 

était U-H autre tentative des afsniatea de profaner les lieux saints de 1’181am et 

d’hdiquer au monde qu’ils ont carte blencRe pour comm%ttr% les crimes qu’ils 

souhaitent en toute împunit8. 

Malheureusement, 18s événements récents dans le golfe Peraique, caua85 par 

l’agr%aafon irequienue contre le goweït , ont dkourné l’attention du monde entier 

des atrocités aommiaea par la régime sioniste dans les territoires occupés, La 

communauté internationale a appuyé la réaatioa rapide du Conseil de ahurité à 

l’agression de l’Iraq. Cela montre que le Conseil est et doit être en mesure 

d’aaaumar ses responsabilités légales via-à-via d% tout aote d’agression dans les 

différeatea partiea du monde. La aituetion aotuslle en Palestine eat un d6fi 

majeur au Conseil de séaurft6 pour prouver que le Conseil est tan organe indépendant 

uhargé du maintien de la pair et de la aécuritb internationales et qu’il s’abstient 

d’utiliser deux poids et deur mesures en traitant de Biff&ent%8 ariaea. Noua 

pensons qu’il rat grand temps pour le Conseil de répondre aux %apoira justifiés de 

l’opinion publique mondiale et d’agir avec diligenae en adoptent des mesurea 

effioaoea au titre du Chapitre VII de la Charte des Bations Uniea aontre le régime 

aioniate et son agrearion crontinue oontre la terre ialamiquo de Palestine. 

te PRESI[PEIOT (interprdtation de l’anglais) : J% reawair 10 reprdaentant 

de la R&publîque islamique d’Iran des paroles aimables qu’il m’a adroaabea~ 

J’informe les membres du Conseil que j’ai reçu des reprbrentaata de la 

Mauritaaie, du Wroa, du Pakistan, du Qatar et des PI irata arabes unis des lettres 

dans lesquelles ils dmnandent à kre invit b partiaiper à la discussion sur la 

question inscrite a l’ordre du jour du Conseil. Selon la pratique /tablie, je me 

propose, aveu l’assentiment du Conueil, d’inviter ces repr6aentanta à participer à 

la discussion sans droit de vote, conformdment aux diapositions pertinente6 de la 

Charte et à l’article 37 du règlement intérieur provisoire du Conseil. 

Puisqu’il n’y a pas d’abjections, il en est ainsi décidé. 
l 

Sur 1 iwitati~n du Président l Mg Ould Mokamed_Mahmoud) l M. Hasbi 

* 1, M. -(Pakistan), M. Al-Ni @I (Q&ml et M. kl-lhaafia arw 
A , dis) occupent les siktges uui leur sont réservés sur 1~ cotes de l& sailc du 

Conseil* 
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Le PIRESfDENT (interpr6tation de l*anglais) I L*o;ateur suivant est le 

repréeentant de la Mauritanie. Je l’invite à prendre place à la table du Conseil 

et à faire 88 déclaration. 

M (Mauritanie) : Xousieur 1s Préafdent, je voud**.!s 

tout d’abord ~OUI exprimer mes chaleureuses félicitatfom à l’oaca8ion de 

l’accession du Royaume-Uni b la pr6sidenae du Conseil pour oe mois d’oatowti. 

Je voudrais également rendre laomage à votre prédhmaew, 1’Ambaaaadeur 

Yuliy Vorontsov de l’URSS, pour la manière habile et efficace avec laquelle il a 

conduit les travaux du Cooaeil durant le mois éaoulb. 

Je m*abstiendrsi d’abuser de votre tempr préoieux, d’auteut que mon pays 

aouaarit pleinement à l’intervention du délégu& de 1’Algbrîo qui a par16 au nom des 

dél6gationa des Etats membrea de l’Union du Maghreb arabe (WA), 

Ce n’est certes pas la premibre fois que le Conseil est amen6 à ae prononaer 

sur des actes iarahiena qui violent gravenwmt lea droits du peuple palestinien, 

dea aotee qui compliquent une aitwtion déjà tragique et qui minent lea efforts 

accomplis en vue du r&glament du oonflit arabe-iaraélîon et donc de la tenue, tant 

attendue, d’une aonféronoe internationale de pair sur 10 l&yoa-Orient. 

L*Organiaetion de6 Nations Uniea, le Conroil do l laurîth on particulier, 

toutea les fnatanoea responsables d6battent 80 la question paleatinieme depuis la 

oréation de l*Etst d’Iara81. Los risolutions que oot organe a adoptba aur oette 

question depuis 1947 n& 80 cromptent plu& aonmw no do oonïytont plua les rejet8 de 

496 r65olutiona par la puiarranae oooupante. 

La aonmnunauti internationale rrt quotidiennement tfnoin de toutes sortos de 

provooationr et d’agrersioau oontre le peuple palostinion. 

C’est dire que a@ nouveau massaore perp&tr6 aur un lieu saint, de ruraroft au 

momant où la ooxnunauth murulmane oblbbre l*anniverrraîre de la naiusanoe de son 

prophke, n’est malheureurement par un fait nouveau. 11 fait partie de la 

politique de liquidation physique des Palertinirns ctonuw oette r6union fait partie 

des protestations habituelles de la communauté internationale aontre les violations 

du droit. Mais n’est-il pas.grand temps que aet organe prenne deu diupoaitions 

efficaces pour mettre fin aux massaares horribles des Palestiniens et fin également 

aux actes israéliens qui risquent maintenant plus que jamais de mettre le feu aux 

poudres pour des affrontements qui ne seraient cette fois ni brefs ni limités h la 

région? 



CL@/Lf? 

Alors que le Conseil de sécurité 81.6 pas encore aonclu na seaaion aonsacrée à 

l’iUAdgr8tion COlleOtiVe de8 Juif8 8OViétiqU08, immigration qui vise, on le sait, à 

aOdifier la struature démographique d8s Axwritoires arabes occupbs et alors que la 

aommunauté Anternationale et le Conseil ds 88ourit6 en particulier traitent une 

1 .-cri80 qui menace 10 paix régionale et générale , va-t-on lafaser Israël pour8uivre 

80s grave8 méfaits? L’inaction ou la passivité du Conseil serait aujourd’hui trhs 

mal 8upportée. Elles auraient l’une et l’autre des impliaations dramatiqueu 8ur 

l’avenir de la paix, surtout en ce moment 05, partout, excepté au Moyi?U+Orientr 

l'aotualité se caractérise par.la recherche , â travers le dialogue, de solution8 b 

toua les conflit8 et par une coopération croisssnte entre Etat8 et système8 

politique8 diffhents. 

Connne vous le savos 8~s doute, la nouvelle explosion de ViOlenCe, tout aoanw 

l’înmnigration de8 Juif6 8ovi&tiques, 60 deroule au vu et au du du monde entier. 

La8 autoritbs israbliennes font fi de8 pr6occupation8 de la conwnauté 

internationale, y aompris oelle de l~&ssmblée gbn&rale de8 Nations Unie~, dont la 

- -dernière rbolution 44/2 errige de la puisasnce oooupante de mettre fin aux 

politique8 et pratique8 qui violent le8 droit8 palestfnieos. 

Ce nouveau ma88acre et les deolarations rép6tdes de8 responssble8 israblien8 

8ur la nbcessiti d’un *Grand Israël*’ pour répondre h l’afflux dmr bigr8ntr sont 

une aondquenoe de la politique de colonirstion et de l’tiigration. Paradoxe s'il 

en l 8t, ioi l’effet or&0 la aauaeb Pourtant il n*e8t pa8 dfffiaile de s’aperaevoir 

que la r&prerrion, l’immigration et l’anarrion de nouvelles tarrrr, oonjuguées au 

ginoaide mkhodfque auquel la aomnunautb internationale amiste, ne peuvent guère 

r98firer le rêve irra&lien. 
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L’fntifada israélienne, declenahee en déaambre 1067, et la prooltunation de 

l*Etat de Palestine qui l’a suivie apportent, ai besoin BP était, la preuve que la 

paix dans cette région passe néaeaaairement par la prise en aompte de réalités 

incontournable8 dans la lutte du peuple palestinien pour le respect de sea droits 

insliénahlea. 

Mon payer qui renouvelle à toutes les ooaasions son attachament sincère aux 

prinoipee de la Charte dea Nations Unies et au droit international, espère vivement 

que aet auguste organe ne laiaaera pas asna proteation la population palestinienne. 

Notre délégation estime qu’en vertu des reaponaabilft&a particuli&rea qui lui 

inaombent, le Conseil se doit d’agir pour enfin prendre des mesures aonarètes et 

efficaces aontre le développement de l’injustice en Palestine, contre les massacres 

aommia hier à Al Qoda, sur l’esplanade des mosquées, contre l’immigration 

aolleative et tous lea aatea anachroniques dont l’aspect le plus simple est qu’ils 

vont & aootre-aoursnt de l’histoire autant qu’ils torpillent les aaquie de détente 

quo la aomumsuté internationsle tient de plus précieux pour la promotion de la 

pair et da la a&curité universelles-~ 

Le EREGfPeNT (interpretation de l’snglais) t Je romeraie le reprdaentant 

de la Mauritanie des paroles aimables qu’ils m’a adressées. 

L’orateur suivant, le dernier a qui je donnerai la parole avant d’ajourner 

pour 10 déjeuner, est le repr&aentsnt du Pakiatsn. Je l’invite & prendre place & 

la table du Conseil et b faire sa ddalaration. 

M. (Pakistan) (iaterprkation de l’anglais) : J’aimerais aommencer, 

Monaiaur le Président, par voua trsnanettre las plus ainoèrru t&lioitationa de ma 

d&l&gation a l*oaaaaion de votre aaaeaaion aux hautes fonctions de Pr/aident du 

Conaoil de séourité pour le mois d’octobre, Noua aomnea oonvafnoua que votre vaste 

expérienae et vos talents iprouvha permettront au Conseil d’esaminer avec SU~C&S 

les bv~nementa importante et épineux dont il est actuellement aaiai. 

J’aimerais egalement saisir cette occasion pour exprimer notre gratitudi; B 

votre pr8d~aeaaeurr S, E. l’knbaaaadeur Yuliy Vorontaov, Représentant permanent de 

l’Union soviétique, qui a dirigé les travaux du Conseil avec une grande distinction 

et beaucoup d’habilet6 le mois dernier. 
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L’exsmen de la situstion dsne les territoires arabes oaaupés est enaors un 

triste rappel, si besoin 6~1 est, du fait que la aommunauté intsrnationale n’a pas 

été aapsbls de résoudre as qui sat peut-être la plus anaisuue question de son ordre 

du jour. La question de Palestine est au coeur des debats des Nations Unies depuis 

une quarantaine d~anhs, et aujourd’hui noua aomnea aussi loins d’uns solution au 

problème que nous l’étions il y a 42 sns , au moment où l’organisation mondiale en a 

ét6 saisis pour la prsmiks fois, 

Le monds entier est profondknent aonsaient du aort cruel qui est infligé aux 

Palestiniens sous l’oaaupation btraugèrs dans leur terre natale, et en tant que 

réfugiés disperaéa dsns dea pays étrangers6 Cette tragédie a des proportions 

telles que même si nous la aonnsisaons bien, elle n’att6nue en rien notre 

sensibilité et ns noua immunise aucunement contre les problèmes de aonaaienae 

qu’elle suscite. 

Sur la Rive oaaidentalr et b gaas, les Palestiniens indomptables font faae à 

un opprsaaour implaasblo qui poursuit uns politique aslauldo ds harablemsnt et de 

terroriema dont 10 but l 8t de lss foraor à absndonnor la terra où ils vivant depuia 

plus d’un millbnsirs et où ilr ont bdifib uns nation vibrauts st uns aivilisation 

fiiro, A l’exthiour ds leur torro natalo, la plupart d’entre aux aonnaisarnt les 

épreuve8 indssariptiblss de la privation l t de la vis sn exil, 

L’Intifada du psuplo pslostinisn, qui en est b aon 34s mois, set bliminée 

brutalomsnt . Les &&smsnts d%isr sont l~exomple 10 plus ividsnt du m$pris 

flsgrsnt d’tara81 pour 108 droits da l’hoarar doa Palsstinisns. La oonwnsutb 

intsrnstionsle s 6td sasndslis/e et horrifiée d’apprendre qua 22 aivils 

polsatiniona non armés ont &t& tu68 ot qua prsaqus 200 autres ont &té bleasbs dam 

l’rnasints de l’un des ssnatuairrs 108 plua saarbs de l’Islsm, 

Salon le New d’aujourd’hui, le total des morts art le plus 61~6 en 

un seul jour depuis 1s dbbut do l’lntifada - pendant laquelle au moins 

793 Palertinionr ont été tu&8 par 108 troupor iarablisnnsr. 

Le drrnier aats 4s violsnae iara&lissno aonrniu contre de8 aivils dbaarmés est 

atrooe. La folio de aette aation n’a d*&gale que sa brutaliti. Des gens innoaentu 

ont &té asnarrsinis de sang froid. Pourtant, cet inaident, loin d’ikre un bvhemeat 

bol&, déaoule direatsmsnt de la politique de r6pression d’Israël, qui s’e8t 

intensifiee rkemfnent, La dernière tuerie es-. le résultat de l’attitude de 
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mépris total d’Israël pour les droits de l’honrae des Palestiniens et de la 

politique offiaielle d’oppression me& par Israël contre la peuple palestinien. 

Mon gouvernement a aatégoriquement aondamnkla massacre d’hier. Un aommuniqué 

de preaae en date du 8 octobre ddalare : 

“Le Gouvernement et le peuple du Pakistan sont horrifiés devant l’orgie de 

violence brutale, inhumaine et inaena6e à luquella ont eu recours l’armée 

israélienne et les groupes s6auliera ertr6miatea contre dea civils non armés 

le 9 oatobre daua la Ville sainte de Jérusalem, où 22 Paleatiniena ont été 

tu68 et plus de 200 ont été blessés. 

Le mépris aonatant d’Israël pour les droits de l'homme et son attitude 

insensible devant l’opinion publique internationale n$ritent d’être condamnés 

dana les termes les plus fermes poaaiblea. Nous demandons à la communauté 

internationale de s’élever contre cet outrage et d’entreprendre une act&on 

appropride pour empêcher Israël de violer de fagon flagrante les normes des 

valaura humaines, 

Noua pr&aentona nos aondoléanaea les plua ainaérea aux familles des . 
diaparua et prions pour la aonvaleaaanae rapide de ceux qui ont ét6 blessés.” 

La situation qui va se ddgradant dans les territoires oaaupba est readtte plus 

poignante par les faibles perspectives de parvenir & une solution de la question de 

Palestine sur la base de la rbaliaation des droits nationaux inali&ablea de ce 

peuple, y aompria la arbation de son propre Etat en Paloatine. Lea diverses 

initiatives internationalos, y aompria 1.0 proposition8 do paix du Prdaidant Yaarer 

Arafat, en vuo do rocharchar una rolution juste au problk da la Palortine se ront 

jurqu’iai haurtbr b l’obrtaalo do l*intranrige~ae i8ra&lienne, 

La premiire /tapa aonnietersit de toute 9vidence b protdger la population 

paloatinienne sans ddfenae contre les attaqua8 brutales aontinuea lanaées par las 

autoriti8 irra8liennes. Los Nation8 Unies doivent maintenant agir de façon r6aolue 

pour soutenir la mise en oeuvre de8 dispositions de la quatri&ne Convention de 

Genh de 1949 relative h la protection de8 personne8 aivilee en temps de guerre. 
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M. 
- Par aonséqusnt, nous appuyons la proposition visant la création d’une 

‘~~ aommiasion Bu Conseil~de eéaurit8 qui serait envoy6e immédiatement pour examiner la 

situation a Jikusalem et dans les autres territoires palestiniens occupés par 

Israël depuis 1967. Le Conseil de sécurftd doit avoir accès à une information -- 
,préaise et basée sur les faits pour garantir la protection de la population 

~~. z 
palestinienne. 

En même temps, des efforts doivent être déployés de toute urgenae pour 

i:....parvenir à un règlement juste et durable en Palestine. Les modalités d’un tel 
,: : rhglement sont disponibles sous la forme d’une confh0nae internationale de paix 

---sur le Moyen-Orient aveu la participation de toutes les parties intéressées, y . 

YIT:~~aompris l*Otganisation de libération de la Palestine (OLP), sur un pied d’égalité. “-0 
r- “... Les beroine-de la-situation exigent que cet objectif aoit poursuivi aveu la plus 
<.- _ -. -grande urgemuer 
-:-- 

:-- 



._ 
. 

Ainsi que l’a aécm-é lui-même le Secrétaire général 8 

“les événements U’aujourd’hui constituent une illustration tragique des 

dangers que comporte l’impasse dans laquelle le conflit israélo-palestinien 
, est plongé depuis bien trop longtemps.” (Qx&m&xwe de urQwe SG/SM /45(x) 

Je saisis cette oaaasfon pour réaffirmer le ferme attachement du Gouvernement 

et du peuple pakistanais à la cause palestinienne , attachement qui remonte aux 

.- débuts de notre propre lutte pour l’indépendance. Le Pakistan continuera à 

n’épargner auaun effort et à prêter tout l’appui nécessaire pour délivrer le peuple 

palestinien de l’oacupation israélienne. 
.~ 

Le m (interprétation de l’anglais) t Je remercie le représentant 

du Pakistan des paroles chaleureuses qu’il a adressées à la pr6sidence. 

Compte tenu de l’heure, je me propose de lever la séance. Avec l’assentiment 

des membres du Conseil, la proahaioe séance du Conseil de sécurité consacrée à 

l’examen de ae point %e l’ordre du jour aura lieu cet après-midi, à 17 h 30, 
, . heurea. 


